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P~'è:S'Ji!>ENCEDE L.A RÉPUBL.IQUE
DAKAR, LE 16 SEPl 6.3

/l;~m LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

A Monsieur le Président de l'Assemblée
Nationale

DAKAR-

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint un
décret de présentation à l'Assemblée Nationale d'un pro-
jet de loi autorisant le Président de la République à
approuver l'accord commercial signé à Freetown le 11
Octobre 1962, entre le Gouvernement de la République du
Sénégal et le Gouvernement de la Siérra-Léone.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumet-
tre ce projet à la délibération de l'Assemblée Nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'as-
surance de ma haute considération.j-

cs---
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DECRET DE PRESENTATION

à l'Assemblée Nationale d'un projet de loi
autorisant le Président de la République à
approuver l'accord commercial signé à
Fréetown le 11 Octobre 1962 entre le Gouverne-
ment de la République du Sénégal et le Gouver-
nement de la Siérra - Léone.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

VU la Constitution

D E CRE T E

ARTICLE UNIQUE - Le projet de loi adopté en Conseil des
Ministres et dont la teneur suit, sera présenté par le
Ministre des Finances et des Affaires Economiques qui
est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la
discussion.l.

FAIT à DAKAR, le 1er AOUT 1963

LEOPOLD SEDAR SENGHOR.
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tJ.Y.I ••/B.B.
• REPUBLIQUE DU SENEGAL

'~!~ISTERE DES FINANCES ET DES AFFAIRES
ECONOMIQUES

- - - -- --
R A P PORT DE PRE SEN T A T ION

--------------
Monsieur le Président de la République
Messieurs les Ministres

J'ai l'honneur de soummettre à votre haute approbation, Itac-
coru commercial passé entre le SENEGAL et le SIERRA-LEONE.

Cet accord vise à favoriser la diversification des courants
d'échanges sénégalais, l'amélioration de la composition de n~s
échangesl l'intégration économique Africaine.

Au regard du problème de la diversification des courants,
l'accord constitue un cadre juridique excellent. Il ouvre sans
restrictions tout au moins théoriquement~ les marchés des deux
pays aux produits originaires de l'un ou de l'autre.

Il institue également un traitement tarifaire relativement
favorable puisque les produits bénéficieront dans les deux mar-
chés du traitement (le la Nation la plus favorisée, sous réserve
des limitations traditionnelles.

De plus, il prévoit que des Foires et Expositions pourront
~tre oLgar.isées dans l'un ou l'autre pays.

En ce qui concerne le problème de l'intégration économique
Africaine, celle-ci implique des dispositions qu'il faut prendre
et dont il convient de ne pas minimiser l'importance. Elle nJaura
pas, dans les circonstances présentes, tjute la prlrtée v~ulue.

Quant 8 lIamélioration de la composition des échanges, c'est
à-dirella substitution progressive des pro.uits manufacturés aux
matières premières, il suffit de se reporter à la liste A (pro-
duits sénégalais) pour me9urer l'ampleur de l'effort tenté: sur
27 postes ouverts à l'exportation 19 concernent des produits
manufacturés.

Enfin, touchant à la balance commer~iale de nos deux pays,
Dar exemple en 1961, celle-ci s~établit comme suit : Exp~rtation:
1.194.000 contre 5.326.000 exprimés en frcs C.F.A. , soit un
excédent de 4.132.000 F. en faveur du SIERRA - LEONE.

En effet, ce déséquilibre frappant.à lui .seul, suffit à jus-
tifier l'établissement d'un accord commercial avec ce pays, ac-
cord dont le cadre juridique s'efforce à normaliser nos courants
d'échanges! au triple point de vue de leur diversification, leur
amélioratiJn et enfin de l'intégration économique africaine à
plus ou moins longue échéance.

Voi~A brièvement exposés les objectifs visés par cet Accord
que je vous demande Monsieur le Président, ~essieurs les Ministre~
de bien vouloir approuver.
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ASSEMBLEE NATIONALE DU SENE GAL

2~me LEGISLATURE

2~me SESSION ORDINAIRE -1963----------------------------

R A P P 0 R T

fait
pour Avis

au nom de la Commission des
Affaires Etrangères

sur le Projet de Loi NQ46/63 autorisant le
Président de la République à approuver Itac-
~ord commercial signé à FREETOWN le Il Octo-
ire 1962 entre le Gouvernement de la Répuboi-
que du Sénégal et le Gouvernement de la SIER-
RA LEONE.

par M. Nalla NIDIAYE
Rapporteur
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Monsieur le Président,

Mes chers Collègues,

L'accord commercial signé à FREETOWN le 11 Octobre
1962 entre la R':publique du Sénégal et le Gouvernement de
la Sierra-Léone qui nous ~st ~oumis pour ~vis, constitue
un moyen d'échanges qui f2cilitent les rapports entre
voisins.

Dans le cadre de l'intégration économique africaine,
il favorise la diversification des échrrnges et assure l'é-

quilibre de la b~lance commerciale de nos deux pays.

Les clauses de l'aècord prévoient que les produits
bénéficieront dans les deux march~s, du traitement tarifai-
re de la nation la plus favorisée.

Cet accord entre dans le cadre de la coopération in-
terafricaine et ne heurte pas les dispositions de no~re
Constitution.

La Commission des Affaires Etrangères émet par consé-
quent un avis favorable pour ~on approbation par le Prési-
dent de la République.

~akar, le 23 Décembre 1963.
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ASSEMBLEE NATIONALE DU SENEGAL
-=-=-=--::: -=-=-=-= -=-=-=-=-=-=-=

2ème LEGISLATURE
====~===========

2ème SESS ION ORDINAIRE 1963
;=========;==~=============

-RAPPORT

fait

au nom de la Commission des Finances,
des Affaires Economiques, du Dévelop-
pement et du Plan

SUR le PROJET de LOI N° 46/63 autorisant le
Président de la République à approuver l'ac-
cord commercial signé à Freetown le 1"1 Octobre
1962 entre le Gouvernement de la République du
Sénégal et le Gouvernement de la Sierra Léone.

par M. Abdoul N'DIAYE
Rapporteur Général

-0-0-0-0-0-0-
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Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues,

Votre Commission des Finances, des Affaires Economiques,
du Développement et du Plan, réunie le Vendredi 20 Décembre 1963,
à 16 heures, a examiné le projet de Loi relatif à l'accord
commercial signé à Freetown le 11 Octobre 1962 entre le Gouver-
nement de la République du Sénégal et le Gouvernement de la
Sierra-Léone.

Il s'agit là de ratifier une Convention passée avec un
Pays ami. Aussi, votre Commission des Finances n'a pas cru devoir
émettre de remarques spéciales sur ce projet, qui vient légaliser
un état de fait.

En conséquence, votre Commission vous propose d'autori-
ser le Président de la République à approuver cet accord
commercial.

Dakar, le 21 Décembre 1963
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REPUBLIQUE DU SENEG..l1L
Un Peuple - Un But - Une Foi

ASSEf.::BLEE NATION.ALE
,/1 B 2K1

NQ .ro

LOI
autoris2ut le Présid~nt de la République
à approuver l'~ccord commercial signé à Freetown
le II Octobre 1962 entre le Gouvernement de la

.République du Sénégal et le Gouvernement de la
Répub.l.Lque de Sierra Leone.

-:-!-:-:-
L'ASüENBLEE lJArIONALE,
après en avoir délibéré, ,
a adopté, en sa séance du r!Iercredi,.15 Janvier 1964

la loi dont la teneur suit :
ARTICLE illTIQUE- Le Président de la République est-..,-~----_._----autorise a epprouver l'Accord Commercial entre la

République du Sénégal et la République de Sierra Leone,
signé à Freetovm, le II Octobre 1962.

Dakar, le 15 Janvier 1964

Le Président de Séance

Nou~tapha TOUR.E
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AèCORD001"illERCIf.,.L ENTRElE C-OUVERl'Hl'lBN'I'

DE LA RfiPlillLlqUE SU S ENEG[-\.L El' lE

GOUVERI'JEf.jEj:;J'l' DESIER..R.1:'LEONE

-~--==--::::-c:: -:=--.-:;-::»- :::3- =~ :::.<:....--

Le Gouvernement de IB, République du Sén éga.L et le Oouvern oncnt l~e Sier-
rrl Léone,

désireux de développer et de r enf'orcer les relations éconout.jues et ccmmer=-
ciales en tre Etats Afric:lins,

considérant les relations particulières entre le Sénégal et 1.:1. Sierra
Léone,

ont décide de conclure lm accord commercial f'ondé sur les pr i.nc ipca d 'uga-
Ld.t é et d t avantages réciproques sont convenus de ce qui suit:

~C1E1.

Afin -de p rompuvoir et de f'ac.i Lit.er- les relations oommer oi al.es 0:!d;re le
Gouverl1G!lcnt -de la République du Sén8gal et le Gouvernement de Sierra Lèone, les parties
oont r act.ant ea décident de s'accorder le tra i.bement de la nat i.on 1>:1. plus favorisée tli)jlS les
domaanes commercial et douanier. Toutefois, les dispositions de cet article ne S'Cl.l)]?lique;:lt
pas :

a) aux produits Impor-t és du Sén::;gal mai.s originaire de pay s qu.i, m) 1y;n,;-
ficient pa s du trai teillent de ld. Nation 18. plus favorisée en Sierrra Léone ou des produ i.t s
import~s de Sierra Lèone mais origiaaires de pays ne jouissant pas dutraite!i28il'~ de L na-
tion 1(1 plus favorisée au Sénégol sauf accord écrit préalable des deux parties concr8.ctFil"d;es

b) aux avantages z-ésu.Ltant s d'une union douanière ou d'une zone de libre
échang-e dont l'une des parties est ou peut devenir mrmbre ,

f'ront aLier ,

c) aux avarltf~es admis à l'drticle l du CAT

a) aux avantages accordés aux pays limitrophes dans le cadre du trxfic

ARTlCŒ2._

Dans le cadr-e des lois et règlements en vi[;ueur, les part~s cont r-actan-
tes encourageront et faciliteront les échang es commerciaux les plus l,'.rges pos.sf.b.l ce ent re
les d eux pays selon les listes A et B annéxées au présent accord.

Dans le cadre de leurs lois et règlements internes, les p.rrt ies corrtr-ao-
t.antcs eœempt er-on t de tous droits et taxes les échant.LlIons originaires du territoire (1.8 l'une
d'elles si ces échantillons sont de faible valeur et siil est prouvé qu'il s sont ezclusi-
ve.ierrt utilisé s commeéchantillons pour susciter des commandeset ne sont pas clestin8s [1.

la vente. Conformémentà la reglementation douanière en vigUeur sur l'Importation et l' expor-
tation temporaire dans leurs pays, les parties contractantes, devront assurer la suapens i.on
des droits .et taxes sur les autres échantillons commerçiaux.

AR'l'IClE4 •.-

En vue de faciliter leurs échanges commerciaux, chaque pzr t io cont ractan-
te s'engage à fournir à la deuan de de l'AUtre, tous r ense ignesrents utiles sur 1.'1 llélLT,mce
des cuto r ieata ons d'importation et d'exporta'tionsur les besoins et les possibilités de four-
n i tur-e de produits et marchandases originaires de chacune d'elles et notamment ceux é):~lÜ'!l6r~S
aux listes A et B ci-annexées.

Ail.TICLE5.-

Les parties contractantes s'efforceront de f'Ixezr les prix des .ï:r~::uit~ .
fournis dans le cadre de cet accord au mêmeniveau que ceux pr-atiqucêe pour les proo.ul ~S sanu
lilü'es offerts sur les pr Lnc Ipaux marchés mondiaux.
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ARTIGLI;6.-

-:,._-,.~,.----~,.',.- 'JJafis-'ie c-a.'dre--des'lo-:i:s·et rè~J.-emen-t.s, en.. vigueur dans Leur-s pays en matisre
,,·:de txansit,les parties contractantes faciliteront le développement du commercede t rans Lt

'0 ~;.' travers Leura pays respectifs et dans leur in-G8rêt mutuel. Aucune taxe d' import:-:.tiŒ1ne
frappera les produits de l'une des parties en trnnsit sur le territoire de l'autre.

)t
-x:.
;
)i

!ETlCIE 7.-
Dans le but de f'avor-i.s er- les échanges commerciaux, les parties cont.ractsnt es

pourront organiser des foires et expositions dffilS l'un ou l'autre pays.

ARTICLE9.-
Afin d'assurer la bonne exécut â on des dispositions du présent accorel , une

commission mixte se réunir a à la demande de l'une des parties contractwltes. Cette commis-
sion pourra proposer toute mesure susceptible de favoriser le développement de3 éch8n~eDré
caproques , Elle. pourra notamment compléter ou modifier les listes années ml pr-ésent accord.

ARTICLE10

Cet accord sera valable un an et sera r enouveIab.le par tacite r-econduc tIon
d'année en anné.e à ru oins que l'une des parties ne le dénonce avec un préavis écrit six
mois.

Ce présent accord entrera en vi,;ueur à la date de l'échMge de notes, cons-
tatant qu'il a été approuvé selon les procèdures conat i tu t.i orme Ll.es des pays contradar,-ts.

Fait
glaise et f'r-ançaIae ,

1
Pour le Gouvernement de la République
du SEN8GAL
Lamine S A L L
Ambassadeur du Sénéga.l,

à FREE'l'0WN, le 11 Octobre 1962 en deux: textes originaux en Langue ' an-
les deux textes éga l.enerrt authentiques.

Pour le Gouvernement
de la SEIRRAœmr.c
filustapha SANUSSI
Ministre du Commerceet de
l'industrie •

.. ./ ...
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,~Animauxvivants
,;,~tégumesfrais
~~Hs ·fre."is ,..
:1i~EJ.ç4i.<iEl::3 .~
~~:TIuihrs"dJ...Arachides
-::;f.,oA-SJ30n:3 frais, congelés, ccnverses, fumés, salés
;j):.tEl.r1de lIIraîche, congel ése ou en conserve
.'·~$ïi.creet sucreries
'o'Oonfi ture de fru i t
,o::;tf,ûs':âe fruit s
"'Bière
-·'lHScuit.erie

Cigarettes
Allumettes
S~vop.de mènage

.,?-ro.duits pharmaceutiques
~'PëillttI:reset Vemis

Engrais
._S.eL .
.".Cirn.e.t.
Produits petroliers
Chaussures ,
Fils et filés de coton
Autres tissus de coton
Meubles en bois de ou fer forgé
Natériel agricole
Divers.

~'<;!
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Ll\. SIERRA LEONE AU SENEGAL

~
Caca a ~

~ ..,,_ç_gi.é ~
!Joü de Palme

:~::::Œon er
_~,F.ibée de j@te

Nois de Colas
Bière
Vir1s Spiritueux
~~eùplesen oois
N~t\bles en' 'fer forgé
'I1inerai de fer

-"êlg'irrettes.

..~
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